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Das Tessiner Unternehmen CSC Bauunternehmung AG ist an einem Grossprojekt im Westen von Lausanne
beteiligt. Wegen der Ausbreitung des Coronavirus mussten einige Massnahmen getroffen werden.

Eine besondere Herausforderung für Städteplaner besteht darin, ein Lagerhallenquartier in ein hochmodernes Viertel
zu verwandeln. Der Westen Lausannes durchläuft derzeit eine Metamorphose, bei der eine Vielzahl innovativer
Projekte entstehen. Das Quartier Parc du Simplon ist ein Bezugspunkt dieser Erneuerungsarbeiten und bildet eine
friedliche und zeitgemässe Neuinterpretation des beliebten Viertels.

Im November 2018 erhielt das Konsortium, das aus der CSC Bauunternehmung AG und ihrer Muttergesellschaft
Salini Impregilo S.p.A. besteht, den Zuschlag für die Gewerbe- und Wohnbebauung des neuen Quartiers. Es handelt
sich um den in Bezug auf Grüsse und Komplexität anspruchsvollsten Auftrag im zivilen Bausektor, den CSC in den
letzten Jahren erhalten hat.

Die Verantwortlichen der CSC-Baustellen haben dementsprechend grosse Anstrengungen unternommen, um
sicherzustellen, dass die Arbeiten trotz der Bedrohung durch Covid-19 fortgesetzt werden können. Zu diesem Zweck
mussten sie eine Reihe von Massnahmen ergreifen, um die Einhaltung der Hygienestandards des BAG sowohl
innerhalb als auch ausserhalb der Baustelle zu gewährleisten.

CSC-Generaldirektor Matteo Buzzetti erklärte, wie die Salini-Impregilo-Gruppe grossen Wert auf eine ausführliche
Information und angemessene Instruktion der Mitarbeiter hinsichtlich der Sicherheit am Arbeitsplatzt legt: «Alle
unsere Mitarbeiter und Subunternehmer erhalten eine Schulung bezüglich der zusätzlichen
Sicherheitsmassnehmen, die mit der Verbreitung von Covid-19 verbunden sind, insbesondere bezüglich der
Massnahmen, die zur Minderung dieser Risiken durchzuführen sind. Unsere Gruppe betrachtet die Sicherheit auf der
Baustelle weltweit als oberste Priorität, und so haben wir in dieser Notsituation unser Engagement zum Wohle
unserer Mitarbeiter weiter verstärkt. Das gesamte Personal vor Ort weiss daher, wie es sich zu verhalten hat».
Grosse Aufmerksamkeit wurde auch der korrekten Information durch deutliche Schilder auf der Baustelle geschenkt,
die alle notwendigen Informationen enthalten.

Subunternehmer: Nicht alle zur gleichen Zeit

Massnahmen waren auch bezüglich der Subunternehmer notwendig, um zu verhindern, dass zu viele Personen zur
selben Zeit auf der Baustelle eintreffen. Das Konsortium erstellte deshalb gestaffelte Zeitpläne.

Auf der Baustelle selbst wurden umgehend zusätzliche Wasserstellen Toiletten sanitäre Einrichtungen sowie
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Auf der Baustelle selbst wurden umgehend zusätzliche Wasserstellen, Toiletten, sanitäre Einrichtungen sowie
Desinfektionsstellen eingerichtet. Darüber hinaus werden vermehrt Reinigungen und Kontrollen durchgeführt.

Es wurden spezielle Bereiche geschaffen, in denen die Arbeiter sicher essen oder eine Pause einlegen können,
wobei sichergestellt ist, dass sich nicht mehr als fünf Personen in dem Bereich aufhalten und dass Abstände von
mindestens 2 Meter eingehalten werden können.

Die Arbeitsabläufe wurden so angepasst, dass die Arbeiter genügend Abstand voneinander einhalten können. Wenn
dies nicht möglich ist, muss dies für eine begrenzte Zeit geschehen, und es müssen zusätzliche Schutzsysteme wie
Masken und Helme mit verlängerten Visieren getragen werden, die vom Konsortium zur Verfügung gestellt werden.

«Zum Beispiel kann es bei der Montage der vorgefertigten Glas-Stahl-Fassaden, die in grosser Höhe und mit
äußerster Präzision ausgeführt wird, vorkommen, dass es für einige Minuten nicht möglich ist, den Abstand von 2
Metern zwischen zwei Arbeitern einzuhalten», sagt Matteo Buzzetti. «Für solche Situationen stellen wir den
Mitarbeitern Masken und Helme mit einem verlängerten Visier zur Verfügung, um die mögliche Verbreitung von
Tropfen zu vermeiden».
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1/4H SÉCURITÉ
CORONAVIRUS : COVID-19

L’employeur doit mettre en place des dispositifs pour la protection de la santé physique et mentale des salariés (article L.4121-1 du Code du 
Travail).

Mars 2020

CONDUITE A TENIR EN CAS DE SYMPTOMES DU VIRUS

Les symptômes 

1 3
Fièvre            Mal de gorge Toux sèche

Les mesures de 
prévention

4 5
2

v Qu’est ce que le COVID 19 ?
Les Coronavirus sont une grande famille de virus. Le virus identifié en janvier 2020 en Chine est un
nouveau Coronavirus. La maladie provoquée par ce Coronavirus a été nommée COVID-19
par l’Organisation mondiale de la Santé - OMS. Depuis le 11 mars 2020, l’OMS qualifie la situation
mondiale du COVID-19 de pandémie; c’est-à-dire que l’épidémie touche désormais 110 pays sur
une zone étendue.

v Comment se propage t-il ?
Par d’autres personnes ayant contracté le virus par contact physique ou oral (éternuements, toux,
gouttelettes émises lorsque l’on parle…)

2

6
Difficultés        Courbatures       Diarhée
respiratoires           

Saluer sans se serrer la main, éviter les
embrassades

Interdiction de voyager vers les pays à
risques : (Italie, Chine, Chine continentale,
Hong Kong, Macaoen Corée du Sud, en
Iran et à Singapour)

Dans les 14 jours suivant votre retour d’un ou 
d’un des pays susmentionnés, il convient de 
prévenir les services RH et QHSE.

Si la situation le requiert:
privilégier le télétravail avec l’accord du
manager

En cas de fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés à respirer :

 Département fédéral de l’économie, 
de la formation et de la recherche DEFR 

Secrétariat d'Etat à l'économie SECO 
Conditions de travail 

 

PRÉVENTION DU COVID-19 
LISTE DE CONTRÔLE POUR LES CHANTIERS DE 
CONSTRUCTION 
 
 
Les points suivants doivent être remplis pour se protéger de la 
COVID-19 sur les chantiers. 
 
 
Version 20.3.2020 
 
Questions Oui Non 

Les employés se tiennent-ils 
à au moins 2 m de distance 
les uns des autres ? 

�  La distance entre deux personnes sur le lieu de travail doit être d'au 
moins 2 mètres. Si cela n'est pas possible, le temps de contact doit 
être le plus court possible (maximum 15 minutes). Cette mesure doit 
être mise en œuvre par l'employeur. Cela s'applique également si le 
travail doit être effectué à deux. Si cela n'est pas possible, les procé-
dures de travail doivent être adaptées en conséquence.  
Dans des situations particulières, l'utilisation d'équipements de protec-
tion tels que des gants, des masques ou des lunettes par les employés 
peut être justifiée. Toutefois, ce type d'équipement de protection n'est 
généralement pas nécessaire. 

Les transports de groupe 
sont-ils effectués de manière 
à ce que les personnes 
soient distantes d'au moins 2 
m les unes des autres ? 

�  Pour le transport en groupe : réduire le nombre de personnes dans le 
véhicule en effectuant plusieurs voyages ou en utilisant plusieurs véhi-
cules (éventuellement des véhicules privés). Vous devez également 
vérifier s'il est possible de commencer à travailler de façon décalée 
dans le temps. La distance entre deux personnes doit être d'au moins 
2 mètres. Si cela n'est pas possible, le temps de contact doit être le 
plus court possible (maximum 15 minutes). 

Y a-t-il suffisamment de 
places de parking pour les 
voitures privées des em-
ployés à proximité du chan-
tier ? 

�  L'employeur doit veiller à ce que le chantier dispose de suffisamment 
de places de stationnement. Celles-ci doivent être accessibles à pied 
(environ 1 km). 

Les employés peuvent-ils 
garder une distance suffi-
sante pendant les pauses ? 

�  La distance entre deux personnes sur le lieu de travail doit être d'au 
moins 2 mètres. Cela doit être possible aussi dans les salles de repos 
en omettant des chaises et en échelonnant les pauses. 

Les employés peuvent-ils se 
laver les mains à l'eau cou-
rante et au savon ? 

�  Le lavage des mains est la mesure la plus importante pour se protéger 
contre l'infection. L'employeur doit garantir l'accès à l'eau courante et 
au savon sur le site. Dans les lieux de travail où cela n'est pas pos-
sible, du désinfectant pour les mains à base d'alcool doit être mis à 
disposition et régulièrement renouvelé. 

Les employés sont-ils encou-
ragés à se laver les mains ré-
gulièrement ? 

�  Toutes les personnes (employés, entrepreneurs et clients) doivent se 
laver régulièrement les mains à l'eau et au savon. Cela doit être fait en 
particulier avant l'arrivée sur le lieu de travail, avant et après les 
pauses, avant et après être allé aux toilettes et avant et après les réu-
nions. 

    

 

 
 

 
  

Contact 
SECO | Conditions de travail 
info.ab@seco.admin.ch | www.seco.admin.ch 

 
 

Les installations sanitaires 
sont-elles nettoyées réguliè-
rement ? 

�  Les installations sanitaires, en particulier les toilettes mobiles, doivent 
être nettoyées régulièrement et soigneusement. 

Y a-t-il suffisamment de ser-
viettes jetables et de savon ? 

�  L'employeur doit veiller à ce que des serviettes jetables et du savon 
soient disponibles en quantité suffisante. Dans les lieux de travail où 
cela n'est pas possible, du désinfectant pour les mains à base d'alcool 
doit être mis à disposition et régulièrement renouvelé. 

Les employés sont-ils infor-
més qu'ils doivent rester 
chez eux en cas de maladie 
respiratoire aiguë ? 

�  Les employés souffrant de toux, de maux de gorge, d'essoufflement 
avec ou sans fièvre, de sensation de fièvre ou de douleurs musculaires 
doivent rester à la maison. Cette mesure de protection doit être claire-
ment communiquée à tous les employés dans les langues appropriées. 
L'OFSP a traduit les mesures de protection dans de nombreuses 
langues et elles sont disponibles sur www.bag-coronavirus.ch. 

Les employés malades sont-
ils renvoyés chez eux immé-
diatement ? 

�  Les employés souffrant de toux, de maux de gorge, d'essoufflement 
avec ou sans fièvre, de sensation de fièvre ou de douleurs musculaires 
contacter un cabinet d'un médecin ou au service des urgences dès 
leur retour chez eux. Ne pas les autoriser à se présenter au travail. 

Chaque employé utilise-t-il 
ses propres outils de tra-
vail ? 

�  Si des outils de travail ou des équipements sont partagés ou utilisés 
conjointement par plusieurs employés, l'employeur doit s'assurer que 
ces outils et équipements sont désinfectés avant d'être transmis.  
Dans le cas d'équipements de travail qui doivent être placés de ma-
nière centralisée, il faut veiller à ce que les mains soient lavées ou dé-
sinfectées régulièrement. 

Les employés utilisent-ils 
leur propre vaisselle et leurs 
propres ustensiles ? 

�  Les employés ne doivent pas partager les bouteilles, tasses, verres, 
plats ou ustensiles ; l'employeur doit veiller à ce que la vaisselle soit la-
vée à l'eau et au savon après utilisation. 

Est-ce que toutes les per-
sonnes vulnérables à risque 
ont été informées de rester à 
la maison ? 

�  Les employés vulnérables doivent rester à la maison. L’employeur leur 
accorde un congé en continuant à leur verser leur salaire. Les em-
ployés font valoir leur situation de personnes vulnérables par une dé-
claration personnelle. L’employeur peut demander un certificat médi-
cal. 

 
 
 
Si ces questions sont répondues par «Non», les mesures décrites doivent 
être mises en œuvre immédiatement. 
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